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APRÈS L'ARTICLE 56, insérer l'article suivant:

I. – Le I de l’article 197 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le 1 est ainsi rédigé :

« 1° L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de chaque part de revenu qui excède 6 088 € 
le taux de :

« - 5,50 % pour la fraction supérieure à 6 088 € et inférieure ou égale à 12 146 € ;

« - 14 % pour la fraction supérieure à 12 146 € et inférieure ou égale à 26 975 € ;

« - 30 % pour la fraction supérieure à 26 975 € et inférieure ou égale à 72 317 € ;

« - 41 % pour la fraction supérieure à 72 317 €. » ;

2° Le 2 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, le montant : « 2 336 euros » est remplacé par le montant : « 2 385 euros » ;

b) À la fin de la première phrase du deuxième alinéa, le montant : « 4 040 euros » est remplacé par 
le montant : « 4125 euros » ;

c) À la fin de l’avant-dernier alinéa, le montant : « 897 euros » est remplacé par le montant : 
« 916 euros » ; 

d) À la première phrase du dernier alinéa, le montant : « 661 euros » est remplacé par le montant : 
« 675 euros » ;

3° Au 4, le montant : « 439 euros » est remplacé par le montant : « 448 euros ».

II. – À la première phrase du second alinéa de l’article 196 B du même code, le montant : 
« 5 698 euros » est remplacé par le montant : « 5 817 euros ».

III. – Ces dispositions sont applicables à compter de l’impôt acquitté en 2014.

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement répond à l’engagement du gouvernement selon lequel les impôts n’augmenteront 
pas en 2014.

Son objet est donc d’inscrire dès à présent le dégel du barème applicable pour le calcul de l’impôt 
sur le revenu de l’année 2014 (imposition des revenus de l’année 2013).
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Si la majorité n’acceptait pas cet amendement dans un souci de cohérence avec les engagements 
gouvernementaux, on pourrait alors douter de la sincérité des propos de M. le Ministre Jérôme 
Cahuzac qui déclarait le 30 septembre dernier que « les impôts n’augmenteront pas en 2014 ».

 


